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En adoptant à l’unanimité le rapport de Sławomir NITRAS (PPE, PL) dans le cadre d’une procédure législative spéciale (consultation du Parlement), la
commission des affaires économiques et monétaires a approuvé la recommandation de décision du Conseil concernant l'adhésion de la Croatie à la
convention du 23 juillet 1990 relative à l'élimination des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées.

Dans le projet de résolution législative, les députés invitent le Conseil, lorsqu'il arrêtera la date d'application de la convention, à tenir compte des
préoccupations du Parlement en ce qui concerne la nécessité de .réduire au minimum la charge fiscale qui pèse sur les contribuables

Les députés apportent une seule modification relative à la date d’entrée en vigueur de la  modifiée. Pour dissiper tout douteconvention d'arbitrage
quant à un potentiel effet rétroactif, les députés proposent en effet que la date d'entrée en vigueur de la convention d'arbitrage soit fixée au lendemain
de la publication de la décision au Journal officiel de l'Union européenne.

Convention (1990) relative à l'élimination des doubles impositions en cas 
de correction des bénéfices d'entreprises associées: adhésion de la Croatie

  2013/0308(CNS) - 13/08/2013 - Document de base législatif

OBJECTIF : permettre à la Croatie d’adhérer à la convention sur l’élimination des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d’entreprises
associées.

ACTE PROPOSÉ : Recommandation en vue d’une Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-
ci.

CONTEXTE : conformément à l’article 3, paragraphe 5, de l’acte d’adhésion, le Conseil, statuant à l’unanimité sur recommandation de la Commission
et , peut décide de procéder à toutes les adaptations que requiert l’adhésion de la Croatie à une série deaprès consultation du Parlement européen
conventions et protocoles énumérés à l’annexe de l’acte d’adhésion et publier les textes adaptés au .Journal officiel de l’Union européenne

La liste des conventions et protocoles inclut en particulier :

la convention 90/436/CEE du 23 juillet 1990 relative à l’élimination des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d’entreprises
 (ou «convention d’arbitrage»),associées

la convention du 21 décembre 1995 relative à l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède à la convention d’arbitrage,
le protocole du 25 mai 1999 modifiant la convention d’arbitrage,
la convention du 8 décembre 2004 relative à l’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie à la convention d’arbitrage.

La convention d’arbitrage a été modifiée par le protocole du 25 mai 1999 et par les conventions du 21 décembre 1995 et du 8 décembre 2004.

La Bulgarie et la Roumanie ont adhéré à leur tour à la convention d’arbitrage en vertu de l’acte d’adhésion de 2005. La décision 2008/492/CE a
procédé aux adaptations rendues nécessaires par l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à la convention d’arbitrage et déterminé la date de l’
entrée en vigueur de cette dernière, telle que modifiée, en ce qui concerne ces deux pays.

CONTENU : la présente proposition de recommandation de la Commission en vue d’une décision du Conseil a pour but de procéder aux adaptations
rendues nécessaires par l’adhésion de la Croatie à la convention d’arbitrage et de déterminer la date de l’entrée en vigueur de cette dernière, telle que
modifiée, en ce qui concerne la Croatie, conformément à l’acte d’adhésion de 2011.

Convention (1990) relative à l'élimination des doubles impositions en cas 
de correction des bénéfices d'entreprises associées: adhésion de la Croatie

  2013/0308(CNS) - 15/04/2014 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 649 voix pour, 4 voix contre et 21 abstentions, dans le cadre d’une procédure législative spéciale (consultation),
une résolution législative sur la recommandation de décision du Conseil concernant l'adhésion de la Croatie à la convention du 23 juillet 1990 relative
à l'élimination des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées.

Le Parlement approuve la proposition de la Commission moyennant une seule modification demandant que la date d’entrée en vigueur de la 
 modifiée et de la proposition de décision elle-même soit fixée au lendemain de la publication de la décision au Journal officiel deconvention d'arbitrage

l'Union européenne.

La résolution invite par ailleurs le Conseil, lorsqu'il arrêtera la date d'application de la convention du 23 juillet 1990 relative à l'élimination des doubles
impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées, à tenir compte des préoccupations du Parlement en ce qui concerne la

.nécessité de réduire au minimum la charge fiscale qui pèse sur les contribuables
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